UG de RETHEL 





Monsieur le Directeur
de la Caisse de Prévoyance SNCF








17, Avenue du Général Leclerc
Contact : Jean-Luc LOISON




13347 MARSEILLE CEDEX 20
Téléphone : 06 82 94 15 70
Date : 23 décembre 2009

Objet : Prise en charge du ticket Modérateur pour les soins dispensés dans le cadre de la convention de « Zone Organisée d’Accès aux Soins Transfrontaliers » (ZOAST) pour les ressortissants de votre organisme
Monsieur le directeur,

Afin d’améliorer l’accès aux soins des français et des belges résidant dans la zone transfrontalière comprenant les provinces du Sud Namurois, du Luxembourg et du nord Ardennes, une convention ZOAST, signée le 28 janvier 2008, est entrée en application depuis le 1er février 2008. (Copie de la convention jointe)
Dans son article 4 cet convention précise : « La prise en charge financière des soins s’effectue selon les règles du pays où les soins sont dispensés en respect de la procédure en vigueur dans le cadre des règlements européens de coordination 1408/71 et 574/72. »

En complément du paiement de la part versée par le Régime Obligatoire d’Assurance Maladie Belge, la CPAM des Ardennes, en tant que caisse de liaison, a collaboré avec les Organismes Complémentaires a la mise en œuvre d’une procédure permettant le paiement direct des restes à charge aux établissements de soins concernés.
La volonté de l’ensemble des signataires et des partenaires de cette convention reste, en complément d’un accès à des soins de proximité, la mise en place du tiers payant pour l’ensemble des frais comme cela se pratique pour les hospitalisations en France.
Aussi, je reçois en retour de vos services vingt six factures qui font l’objet d’un refus de paiement au motif que votre organisme n’a pas signé de convention ZOAST avec comme observation que l’assuré doit régler les soins et se faire rembourser par la Caisse de prévoyance. (Copie du courrier joint)
Je me permets de vous solliciter, sachant que nous nous trouvons aujourd’hui dans un contexte local particulier et novateur, afin d’obtenir un accord de votre part pour un paiement direct de ces factures aux établissements concernés.

Je reste, bien entendu, à votre disposition pour tout renseignement complémentaire.
Veuillez agréer, Monsieur le Directeur, l’expression de mes salutations distinguées

Jean Luc Loison
Chargé de Projet sur les missions transfrontalières
Email : jean-luc.loison@cpam-charleville.cnamts.fr


